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RENCONTRES DU HANDICAP...
pour l’avenir des associations !

avec le soutien et la participation Marcel et son Orchestre

le samedi 27 février
Stade couvert régional de Liévin

La Vie Active mobilise ses usagers et leurs parents, ses partenaires et amis, ainsi que le 
monde politique pour dénoncer le formidable écart entre les moyens accordés au Pas de 
Calais en comparaison de ceux accordés au reste de la France. 

En effet, pour être en conformité avec les règles de sécurité, La Vie Active a besoin de 2.5 mil-
lions d’euros pour financer les travaux de sécurité de ses bâtiments, et, d’embaucher l’équi-
valent de 87 personnes à temps plein pour satisfaire aux critères minimaux d’accompagne-
ment sécurisé des personnes. Aujourd’hui, l’État refuse de financer ces sommes.

Plus inquiétant, une menace de fiscalisation de l’ensemble des activités pèse sur l’associa-
tion. Les services fiscaux confirment leur analyse visant à assujettir l’association à la TVA, 
l’Impôt sur les Société et la Taxe Professionnelle. La pérennité de l’association est ainsi re-
mise en cause, et les projets de reconstruction des IME (Instut Médico-Educatif) d’Hénin 
Beaumont et de Lens - Liévin, de l’IEM (Institut d’Education Motrice) à Arras et de l’ITEP (Institut 
Thérapeutique Educatif et Pédagogique) de Liévin sont en danger, ces projets devant accueillir 
près de 500 enfants !

Pour alerter l’opinion publique La Vie Active organise le 27 février une grande manifestation.
A travers des témoignages bouleversants recueillis au sein de ses établissements, ce sont les 
difficultés et les craintes auxquelles sont confrontées l’ensemble des associations du secteur 
médico-social qui sont mises en lumière. C’est pourquoi M. Philippe CALMETTE, Directeur 
Général de la FEGAPEI, M. Michel DELEBARRE, en qualité de Président de l’AFEJI, se joi-
gnent à cette mobilisation et interviendront pour éclairer les débats de leurs expertises.

Le groupe ‘‘Marcel et son orchestre’’, reconnu pour dénoncer les injustices sociales, et plei-
nement impliqué dans la manifestation, clôturera les débats, offrant un grand concert à tous 
les participants.

Fondée en 1964, La Vie Active est une association à but non lucratif, reconnue d’utilité pu-
blique depuis 2002. Forte de plus de 3 000 adhérents, l’association accueille quotidienne-
ment 7 000 personnes dans l’un de ses 70 établissements et services. L’association a pour 
vocation, depuis toujours, d’aider la personne handicapée ou en grande difficulté, qu’elle soit 
jeune, adulte ou âgée. Aujourd’hui, elle est présidée par Jean-Marie ALEXANDRE.

Conférence de Presse

Pour tout renseignement et interview :
Merci de contacter Jean-Marie Alexandre, 

Président de La Vie Active
au 03 21 23 84 02
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Le programme

RENCONTRES DU HANDICAP...
un programme pour débattre de notre devenir 

Associations, Elus, Chefs d’entreprises, familles et usagers
seront présents dans l’assemblée

9 h 00			  Ouverture des portes

10 h 00	 	 Début du débat

10 h 15	 	 Discours introductif du Président de La Vie Active (Jean-Marie Alexandre)

Débat sur la mise en œuvre du projet de la personne handicapée, âgée ou 
en difficulté sociale : les contraintes nouvelles, les conséquences pour les 
établissements et les associations gestionnaires

11 h 15	 Les Associations confrontées au risque fiscal et à la négation
	 de leur caractère non lucratif : l’exemple de La Vie Active.

11 h 30	 Les réactions des représentants politiques  
> aux grandes questions touchant le secteur médico-social : difficultés ren-
contrées par les personnes accueillies, évolutions sociétales, changements 
induits par les lois du 11/02/2005 et du 21/07/2009
> au problème posé par l’intégration des Associations gestionnaires dans le 
champ concurrentiel et l’application des impôts commerciaux.

M
anifestationLe Matin   débat animé par Memona Hinterman

L’Après-Midi

14 h 00		  Accueil du Président de La Vie Active (Jean-Marie Alexandre)

14 h 30	 	 Concert
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Table ronde

RENCONTRES DU HANDICAP...
Qui sont les principaux intervenants ?

Philippe CALMETTE	 Directeur Général de la FEGAPEI 
	 (Fédération nationale des associations gestionnaires au service des personnes handicapées).	

	
La FEGAPEI a pour mission de représenter, défendre et accompagner les 
associations gestionnaires et employeurs d’établissements et services pour 
personnes handicapées auprès des pouvoirs publics, des instances natio-
nales, régionales et européennes.

Michel DELEBARRE	 Ancien ministre, Député Maire de Dunkerque, Président de l’AFEJI
 	

Daniel FOUILLOUSE 	 Directeur Général de l’AFEJI
 	

L’AFEJI est une association laïque fondée en 1962 et reconnue ‘‘Associa-
tion de Bienfaisance’’, qui a pour unique ambition de lutter contre toutes les 
formes d’exclusion. 

 	

Michel CARON 	 Président de l’ ALEFPA
 	

L’ALEFPA est une association laïque pour l’Education, la Formation, la Pré-
vention et la Formation. Son siége est situé à LILLE.

Daniel SARTHELET 	 Président de l’APAJH du Nord
 	

L’APAJH est une association militante et gestionnaire. Elle veut faire avan-
cer la réflexion et l’action en faveur des personnes en situation de handicap.

Les politiques	 Plus de 80 élus de la Région ont répondu à notre appel et viendront manifester. 	

Daniel PERCHERON (Parti Socialiste) 
Président de la Région Nord Pas-de-Calais, Sénateur du Pas-de-Calais.

Frédéric LETURQUE (MoDem) : 
Conseiller Régional du Nord Pas-de-Calais et Adjoint au Maire d’Arras en charge de la 
Cohésion Sociale et du Renouvellement Urbain.

André FLAGEOLET (UMP)
Député, Conseiller Régional

Bruno TRONI ( Parti Communiste)
Conseiller Général, Maire de Billy Montigny

M
anifestation

Débats animés par
Memona Hinterman

Grand reporter, 
France Télévision



journée 27 février

Le programme 1/4

RENCONTRES DU HANDICAP...

Les raisons de la colère
Pourquoi les assocociations se mobilisent-elles ?

M
anifestation

1.	 Enfance Handicapée
les limites de la politique de scolarisation en milieu ordinaire et les 
conséquences sur les Instituts Médico-Educatifs (IME).
La politique volontariste de scolarisation des jeunes handicapés à l’école ordinaire, loin de ré-
duire de manière significative les effectifs d’élèves en IME, génère des effets de plus en plus 
néfastes, notamment sous la forme d’arrivées plus tardives en établissement spécialisé. Ce phé-
nomène risque de bouleverser le travail des équipes ; il met en lumière, d’ores et déjà, le manque 
criant de personnels médicaux et para-médicaux.

2.	 Travail Adapté
La difficile entrée en ESAT
(Etablissement et Services d’Aide par le Travail : le travail des personnes handicapées)

En dépit de la mise en place de la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées), 
plus d’un millier d’adultes handicapés sont toujours en liste d’attente d’entrée en ESAT. Mais 
paradoxalement, il faut aujourd’hui dix entretiens pour une embauche. Au-delà de certains com-
portements, c’est la question du délai d’attente qui demeure l’explication principale : 10 ans en 
moyenne dans notre Département.

Il faut donc, tout à la fois :

> augmenter le nombre de places accordées par l’Etat : l’enveloppe a été divisée 
par deux pendant les trois dernières années (à peine 30 places dans le Pas-de-Calais 
au lieu de 65-70 il y a quelques années).

> aider les ESAT dans leur recherche de nouvelles activités, dans un contexte de 
crise économique où le Travailleur Handicapé ou le marché avec l’ESAT constituent, 
pour l’entreprise, la première variable d’ajustement.

> faciliter le passage de la formation à la vie professstionnelle, c’est à dire de 
l’IME (Institut Médico-Educatif) à l’ESAT.

> rétablir les conditions d’une véritable pré-formation professionnelle en ESAT 
(utilisation des machines dites dangereuses).
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3.	 Le manque de place en structure d’accueil
pour des handicaps spécifiques.
Après 5, 10, ou 15 années de prise en charge spécialisée et de qualité à l’IME (Institut Médico-
Educatif) d’Hénin-Courrières, nos enfants doivent quitter la structure pour intégrer un établisse-
ment pour adultes ….qui n’existe pas.
Il ne viendrait à l’idée de personne, et d’ailleurs cela ne se produit pas, de supprimer son fau-
teuil à une personne polyhandicapée, sa canne blanche à une personne atteinte de cécité, sa 
langue des signes à une personne malentendante …. Et pourtant aujourd’hui par manque de 
places spécifiques, on laisse des personnes avec autisme sans solution adaptée, on les renvoie 
chez leurs parents et au mieux on leur propose quelques heures de prise en charge, mais pas 
forcément spécialisées. Qu’advient-il donc de leurs acquis, de leurs compétences, et de leurs 
apprentissages sans équipes spécialisées ? Qu’advient-il donc de leur qualité de vie et de celle 
de leur famille avec un retour au domicile ?
L’Association Autisme France, dans son bilan à mi- parcours du dernier plan autisme, fait remar-
quer que ce plan prévoit la création de « 4100 places sur 5 ans (soit 9 par département), c’est 
moins que le précédent plan autisme alors qu’ il naît 6000 enfants autistes tous les ans »

Que vont devenir nos enfants à la sortie de l’IME ? Surtout après tant de chemin parcouru, et 
alors qu’il leur en reste encore tant à parcourir ?

4.	 Le vieillissement des adultes handicapés 
l’urgence de solutions d’accueil
> la question se pose déjà en ESAT (Etablissement et Services d’Aide par le Travail) : la DDASS 
du Pas-de-Calais, après avoir lancé une expérience de temps partagé (travail / soutien) y a mis 
fin. De même la formule d’accueil mixte ESAT / SAJ (Service d’Accueil de Jour) n’a pu voir le 
jour).

> le Conseil Général s’est saisi de la question : 120 places d’EHPA (Etablissement d’Héber-
gement pour les Personnes Agées) sont programmées jusque 2012. Il s’agit d’un premier pas 
encourageant.

> à côté de cela, il manque des places de Foyer de Vie, de Foyer d’Accueil Médicalisé.

> enfin n’oublions pas l’angoisse des parents âgés. La présence de places spécifiques ratta-
chées à un EHPAD n’est pas à écarter.
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5.	 Les personnes âgées en EHPAD* 
une qualité d’accompagnement de plus en plus inaccessible
(*Etablissement d’Hébergement pour les personnes âgées dépendantes)

Le département du Pas-de-Calais réalise actuellement un gros effort de rattrapage de son retard 
en matière d’équipement en places d’EHPAD. Cela se fait de plus en plus au prix de contraintes 
budgétaires croissantes, qui mettent en question la sécurité de l’accueil des résidents et la ca-
pacité des équipes à satisfaire les exigences, toujours plus fortes, en matière de qualité de l’ac-
compagnement.

Les EHPAD gérés par les associations commencent à vivre la politique de restriction que connaît 
l’hôpital public depuis quelques années.

Parallèlement, même strictement encadrés, les prix proposés par nos EHPAD apparaissent de 
plus en plus insupportables à beaucoup de familles.

Restrictions budgétaires, prix excédant bien souvent les capacités financières d’un retraité 
moyen, difficultés croissantes du Conseil Général à financer sa politique d’aide sociale, fiscali-
sation des EHPAD gérés par des associations à but non lucratif, concurrence du secteur privé 
commercial, constituent un cocktail dangereux susceptible de déboucher sur des maintiens 
inappropriés à domicile, l’émergence d’une filière à deux vitesses.

6.	 Les contraintes multiples subies par La Vie Active
1. La primauté de la logique financière.
Très clairement, nous sommes entrés dans une phase dominée par la recherche d’un encadre-
ment budgétaire strict, au détriment de toute autre considération.

Cette politique revêt plusieurs formes :

> les CPOM : (contrat pluri-annuel d’Objectifs et de Moyens)
Après quelques espoirs de vrai changement, nous sommes revenus à une conception étri-
quée où le seul objectif est de faire supporter au gestionnaire la gestion de la pénurie.

La pluriannualité et les objectifs ont disparu au profit de la seule mutualisation budgétaire, 
susceptible de dégager d’hypothétiques marges de manœuvre.

> les tarifs plafonds et autres tunnels de convergences
Là aussi, il n’est plus question de prise en compte des besoins nécessaires à la mise en 
œuvre du projet personnalisé. Les associations doivent s’aligner sur des recettes plafonnées 
globalisées ou individualisées à la place, c’est selon.
 
Dernier exemple en date : l’extension de l’EHPAD de BOUVIGNY où l’on nous annonce, à 
15 jours de l’ouverture, une recette de 9.600 € à la place. Résultat : 5 Aides Soignantes en 
moins sur les 13 prévues et validées dans le dossier CROSMS (Comité Régional d’Organisa-
tion Sociale et Médico-Sociale).
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...suite

2. Les insuffisances budgétaires
Trois exemples d’actualité ont été présentés récemment au Préfet :

> les travaux relatifs à la sécurité : 2,5 M€ de travaux liés à la sécurité des biens et des per-
sonnes ne peuvent être réalisés faute de financement.

> les organigrammes :

La Vie Active souffre d’un manque cruel de salariés qualifiés (médico-social), d’encadrants 
éducatifs et techniques (chauffeurs, accompagnateurs).

En recrutant 87,77 ETP dans ses établissements, elle resterait en-deçà des moyennes dé-
partementales du Pas-de-Calais

> les coûts à la place :

L’inégalité entre associations, entre territoires est flagrante.

Comment expliquer que certains de nos prix de journée (IME) représentent le tiers des prix 
de journée moyens nationaux, la moitié des prix de journée régionaux ?

Sur ces exemples, l’on pourra se reporter à la synthèse jointe en annexe.

3. La multiplicité des contrôles et inspection de tous ordres 

	   Rien que sur l’année 2009, l’Association a subi les contrôles suivants :
> Chambre Régionale des Comptes,
> Contrôle URSSAF,
> Contrôle fiscal,
> Services Vétérinaires,
> Inspections DDASS / Conseil Général,
> Inspection du Travail.
> Inspection de la Direction de Concurrence et des Prix,
> La remise en cause du caractère non lucratif de l’Association.

4. La remise en cause du caractère non lucratif de l’Association.

La Chambre Régionale des Comptes et les Services Fiscaux considèrent l’activité de nos 
EHPAD(hébergement des personnes âgées dépendantes), de notre Centre de Formation et 
de notre Service des Tutelles comme étant de nature lucrative.
A partir de ce constat, ils entendent appliquer les impôts commerciaux (impôts sur les so-
ciétés, TVA, cotisation économique territoriale et taxe d’apprentissage) à l’ensemble de nos 
établissements et services.
Il y a donc un vrai risque d’alignement des associations sur la fiscalité des entreprises par 
leur intégration dans le champ concurrentiel et, parallèlement, de pénétration de notre sec-
teur par les sociétés commerciales.
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Annexes

RENCONTRES DU HANDICAP
ANNEXES

> Qui est son Président, Jean-Marie Alexandre ?

> L’Association en chiffres

> L’historique

> Nos valeurs

> Nos missions

> Notre implantation géographique en France

> Nos secteurs d’activité

> Les organismes ‘‘La Vie Active’’

> Les Clubs ‘‘La Vie Active’’

Pour toute information 
Merci d’appeler le secrétariat

au 03 21 23 84 02



Parcours

Jean-Marie Alexandre

Annexes

> Jean-Marie ALEXANDRE
	    39, rue Carnot – 62153 SOUCHEZ

Né le 25 novembre 1946

Chevalier des Palmes Académiques
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier du Mérite Agricole

, Instituteur de 1965 à 1972

, Adjoint à la direction (1972-1980) puis Directeur adjoint de la MGEN de 1980 à 1984

, Vice président délégué de LA VIE ACTIVE  (24 avril 1982)
Association prenant en charge les personnes handicapées (74 établissements – 2853 salariés)
Président de LA VIE ACTIVE depuis 1984

, Vice président du CRÉDIT SOCIAL DES FONCTIONNAIRES (1985-1990)
Président du Groupe Crédit Social des Fonctionnaires depuis 1990

, Conseiller technique au cabinet de J.P. CHEVÈNEMENT 
Ministère de l’Éducation Nationale de 1984 à 1986 (chargé des affaires sociales)

, Chargé d’une mission au cabinet de J.P. CHEVÈNEMENT
Ministère de la Défense en 1988 (rapport sur le rôle social des armées)

, Chargé d’une mission au cabinet de J.P. CHEVÈNEMENT
Ministère de l’Intérieur (1998 – 1999) (rapport sur la rénovation de la politique sociale en faveur 

des fonctionnaires de la police)

, Conseiller Municipal de SOUCHEZ  (1983-1995)
Maire de SOUCHEZ depuis 1995

, Conseiller régional (Nord-Pas-de-Calais) depuis 1983
, Vice-Président du Conseil régional Nord/Pas-de-Calais depuis 2001

, Député au Parlement européen de 1987 à 1994 

, Président du Comité Régional du Tourisme de 1998 à 2001

, Président de la Communauté d’Agglomération de LENS/LIEVIN de 1998 à 2001
, Vice-Président de la Communauté d’Agglomération de Lens/Lièvin depuis 2001
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Annexes> L’Association en chiffres
	 70 établissements et Services

	 7 000 Personnes Accueillies et accompagnées

	 120 Millions d’euros de Budget

	 6 Secteurs d’activités

Secteur Enfance 
Handicapée

Secteur Travail 
Adapté

Secteur 
Hébergement et 
Accompagnement 
social

Secteur Social Secteur 
Médicalisé

* IME
* IEM
* SESSAD
* CAMSP

* ESAT * AOT
* Foyers
* SAVS

* MECS
* Clubs de 
 prévention
* CHRS
* Service de 
  Tutelles

* EHPAD
* FAM

I.M.E. 		 Institut Médico Educatif

I.E.M. 		 Institut d’Education Motrice

SESSAD	 Service d’Education et de Soins Spécialisés A Domicile

CAMSP	 Centre d’Aide Médico-Social Précoce

ESAT	 	 Etablissement et services d’Aide par le Travail

AOT		 	 Annexe Occupationnelle et Thérapeutique

SAVS	 	 Service d’Accompagnement à la Vie Sociale

MECS		 Maison d’Enfants à Caractère Social

CHRS	 	 Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale

EHPAD	 Etablissement d’Hébergement pour les Personnes Agées dépendantes

FAM		 	 Foyer d’Accueil Médicalisé
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Complément Annexes> L’Historique
	 Première période : le moment fondateur

	 L’ALEFPJ1  est déclarée à la Préfecture du Pas de Calais le 11/02/1964.

	 Un groupe d’enseignants du SNI2  est à l’initiative de cette création. Il s’agit, pour ces militants, de 
répondre au problème posé par la prolongation de la scolarité obligatoire de 14 à 16 ans, et d’ac-
cueillir les adolescents sortis des SIMP3   du département.

	 Le Président fondateur est Pierre TALLEUX. En 1968, une souscription est ouverte auprès des ad-
hérents du SNI – PEGC, leur demandant de verser une journée de salaire, permettant de créer 18 
établissements.

	 Afin de répondre à d’autres besoins, dès 1967, deux classes pour handicapés moteurs sont ouvertes 
à l’école « Marchand » à ARRAS. Dans un esprit de continuité des IMPRO, deux CIT4  vont complé-
ter le dispositif en 1974 (avant la loi autorisant la création des CAT5 ). Ces centres s’adressent à de 
jeunes adultes.

	 La deuxième période qui couvre les années 1975 à 1983 est plutôt une consolidation des créations 
précédentes et une première diversification : centres d’aide par le travail, centres pour déficients 
auditifs, centres pour enfants ayant des problèmes sociaux.

	 En 1976, Pierre TALLEUX propose l’adhésion de l’ALEFPJ à l’APAJH6  nationale dont elle deviendra 
Comité Départemental. Avec l’acquisition du château du Fretoy, l’association fait ses premiers pas 
vers les loisirs.

	 La troisième période qui commence en 1984 va être celle du développement et de la diversification 
face à de nouveaux problèmes, face à des populations diverses : petite enfance, personnes âgées, 
prévention de la délinquance, jeunes toxicomanes, foyers d’hébergement, autisme, tutelles, centres 
de formation et loisirs …

	 En 1984, Jean-Marie ALEXANDRE succède à Christian ULYSSE. Depuis cette date, Mr ALEXANDRE 
est le Président de l’Association.

	 En 1988, le sigle ALEFPJ-APAJH cède la place à LA VIE ACTIVE, plus porteuse de sens.

	 L’association LA VIE ACTIVE sera reconnue d’utilité publique, par décret du 11 Janvier 2002.

	 LA VIE ACTIVE s’exporte hors du département du Pas de Calais, avec l’ Etablissement d’Héberge-
ment, pour Personnes Agées Dépendantes de NANTERRE, puis EPINAY SUR ORGE.

	 Fin 2007, l’association est forte de 70 établissements et services.

  1. Association Laïque pour l’Education et la Formation Professionnelle de la Jeunesse
  2  Syndicat National des Instituteurs
  3 Semi-Internat Médico Pédagogique
  4 Centres d’Initiation au Travail
  5 Centres d’Aide par le Travail
  6 Association Pour l’Accueil des Jeunes Handicapés
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Complément Annexes> Les valeurs de l’association
	 Dès sa fondation en 1964, l’Association Laïque pour l’Education et la Formation Profession-

nelle de la Jeunesse (ALEFPJ) portait en elle l’esprit humaniste et républicain. Son action 
aura pour fondements : Liberté, Egalité, Fraternité, Laïcité et Citoyenneté.

	 Devenue LA VIE ACTIVE, les valeurs fondatrices prennent tout leur sens :

LA VIE c’est l’Humanisme, la Solidarité, la Responsabilité, l’Intégration, le Progrès.

ACTIVE, parce que l’action est guidée par la Raison, l’Emancipation, l’Education qui reste le  
cœur de notre métier, base de l’Association, le Développement, le Dynamisme.

> Les missions
La Vie Active, en se référant à ses valeurs, assume dans le respect des lois, une mission 
d’intérêt général et d’utilité sociale au profit des personnes en difficulté, en visant les ob-
jectifs suivants :

• le dépistage et la prévention,
• la lutte contre la violence et la maltraitance,
• les soins et les rééducations,
• l’information, le conseil et l’orientation,
• la formation et l’éducation,
• la protection,
• la scolarisation, l’insertion et la réinsertion professionnelle,
• l’accès au travail,
• l’accès aux loisirs.

Son action s’adresse tout particulièrement aux personnes handicapées, âgées dépen-
dantes, en difficulté sociale. Afin de répondre aux besoins nouveaux, elle s’engage dans 
de nouvelles actions au profit de la petite enfance, de la personne souffrant d’un handicap 
psychique, de la personne à domicile.

  1. Association Laïque pour l’Education et la Formation Professionnelle de la Jeunesse
  2  Syndicat National des Instituteurs
  3 Semi-Internat Médico Pédagogique
  4 Centres d’Initiation au Travail
  5 Centres d’Aide par le Travail
  6 Association Pour l’Accueil des Jeunes Handicapés
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Implantation
Annexes
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Annexe 3

Petite enfance
• CRECHE ENTREPRISE
• CAMSP ARQUES
• CAMSP CALAIS

Enfance et adolescence
> Déficience intellectuelle - IME

• AIRE SUR LA LYS
• ANNEZIN LES BETHUNE
• ARRAS
• BETHUNE
• BREBIERES
• BRUAY LABUISSIERE
• CALONNE RICOUART 
• HENIN BEAUMONT / COURRIERES
• HUCQUELIERS
• LENS
• LIEVIN
• LONGUENESSE
• NOEUX LES MINES
• RANG DU FLIERS
• WIMILLE

> Troubles autistiques
• SECTION POUR AUTISTES 
    IME HENIN BEAUMONT / COURRIERES

> Handicap sensoriel (surdité)
• SESSAD LIEVIN

> Troubles du comportement
• SESSAD ITEP LIEVIN

> Soins et actions de REéducation - SESSAD
• AIRE SUR LA LYS
• ARRAS
• BRUAY LABUISSIERE
• CALAIS
• LIEVIN
• LONGUENENESSE

> Soins, éducation motrice et enseignement
• IEM ARRAS

Adultes
> Travail protégé et adapté

• ESAT DE L’ARRAGEOIS (ARRAS, AVESNES LE COMPTE,   
    BREBIERES, HERMIES)
• ESAT LENS / LIEVIN

• ESAT BULLY LES MINES / NOEUX LES MINES
• ESAT PARENTY
• EA SOUCHEZ

> Hébergement et accompagnement social 
• AOT BREBIERES
• AOT HERMIES
• OT LENS
• AOT LIEVIN
• FOYER AVESNES LE COMTE
• FOYER BREBIERES
• FOYER HERMIES
• FOYER SOUCHEZ “BREL”
• FOYER SOUCHEZ “LAMARTINE”
• FOYER PARENTY
• SAVS SOUCHEZ
• SAMSAH CALAIS

> Troubles autistiques
• FAM GUINES

Personnes en difficulté sociale
> Enfants

• MECS CALAIS
• MECS FREVENT
• MECS NOEUX LES MINES
• MECS SANGATTE

> Adultes
• CLUB DE PREVENTION ARRAS
• CLUB DE PREVENTION BRUAY LABUISSIERE
• CHRS ANNEZIN LES BETHUNE
• CHRS BETHUNE
• SAAP ARRAS

Personnes âgées
> EHPAD

• ARRAS
• BOUVIGNY BOYEFFLES
• COURRIERES
• LONGUENESSE
• NANTERRE
• NOYELLES GODAULT
• SAILLY SUR LA LYS
• VIMY

> Service d’aide à domicile 
• ARRAS

Les secteurs d’activités de la Vie Active

Qui sommes nous?

Nos secteurs d’activité

Annexes
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Les organismes de La Vie ActiveAnnexes

> Aide Active à Domicile
Créée en 2006, cette Association a pour vocation de développer les services d’aide à la 
personne à domicile, notamment les personnes âgées souffrant de la maladie d’Alzheimer 
et de troubles apparentés, ainsi que les personnes handicapées.
Son Siège est à ARRAS.

> Vie Active Loisirs
Destinée, à l’origine, à gérer des établissements de loisirs ouverts aux personnes han-
dicapées, ses missions évoluent peu à peu vers l’organisation de séjours, en lien avec 
différents organismes spécialisés, gestionnaires de sites.
Son Siège est à ARRAS.

> CAP 3000
Son action principale vise à organiser des activités sportives et de loisirs à l’intention des 
jeunes et adultes handicapés fréquentant les établissements de La Vie Active.
En devenant Cap 3000, cette Association entend élargir son action aux activités cultu-
relles. Son Siège est à LENS.

Les Entreprises Adaptées :
> Les ateliers de Souchez

Devenue autonome en prenant la forme d’une société par actions simplifiée (SAS), cette 
entreprise adaptée a repris les activités des ex-Ateliers Protégés de SOUCHEZ, NOEUX 
LES MINES et LIEVIN et s’efforce d’élargir son champ d’intervention. Elle emploie 65 tra-
vailleurs handicapés. Son Siège est à SOUCHEZ.

> L’entreprise adaptée de la Côte d’Opale (APCO)
Constituée en partenariat avec l’APEI de BOULOGNE SUR MER, cette entreprise mène 
une action dynamique sur le Littoral et emploie 24 travailleurs handicapés. Son Siège est 
à WIMILLE.
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1. AIRE SUR LA LYS - LONGUENESSE - 
ARQUES 
IME AIRE SUR LA LYS
SESSAD AIRE SUR LA LYS
CAMSP ARQUES
SESSAD LONGUENESSE
EHPAD LONGUENESSE
IME LONGUENESSE

2. BETHUNOIS - SAILLY SUR LA LYS 
IME ANNEZIN LES BETHUNE
IME BETHUNE
CHRS ANNEZIN LES BETHUNE	
CHRS BETHUNE
EHPAD ISBERGUES
EHPAD SAILLY SUR LA LYS.

3. BREBIERES - HERMIES  
IME BREBIERES
ESAT BREBIERES
ESAT HERMIES
AOT BREBIERES
AOT HERMIES
FOYER BREBIERES
FOYER HERMIES

4. BETHUNOIS - SAILLY SUR LA LYS 
IME BRUAY LABUISSIERE
IME CALONNE RICOUART
CLUB DE PREVENTION BRUAY LABUISSIERE
SESSAD BRUAY LABUISSIERE

5. HENIN - COURRIERES  
IME HENIN-BEAUMONT / COURRIERES
EHPAD COURRIERES
EHPAD NOYELLES

6. HUCQUELIERS - PARENTY 
IME HUCQUELIERS
ESAT PARENTY
FOYER PARENTY
IME RANG DU FLIERS
IME WIMILLE

7. LENS - LIEVIN - AVION 
IME LENS
IME LIEVIN
ESAT LENS
ESAT LIEVIN
AOT LENS
AOT LIEVIN
SESSAD LIEVIN
IEP AVION
SESSAD ITEP LIEVIN

8. NOEUX - BULLY  
IME NOEUX LES MINES
ESAT BULLY LES MINES
ESAT NOEUX LES MINES
EA NOEUX LES MINES
MECS NOEUX LES MINES
MECS SAILLY LABOURSE

9. ARRAS
IME ARRAS
ESAT ARRAS
ESAT AVESNES LE COMTE
IEM ARRAS
CLUB DE PREVENTION ARRAS
FOYER AVESNES LE COMTE
SESSAD ARRAS
CENTRE DE FORMATION ARRAS
EHPAD ARRAS
TUTELLES + SATELLITES
LA VIE ACTIVE LOISIRS
SIEGE SOCIAL ARRAS

10.SOUCHEZ - VIMY - BOUVIGNY 
EA SOUCHEZ
FOYER « BREL » SOUCHEZ
FOYER « LAMARTINE » SOUCHEZ
SAS SOUCHEZ
EHPAD BOUVIGNY-BOYEFFLES
EHPAD VIMY

11.CALAIS – BLERIOT – GUINES  
MECS CALAIS
MECS BLERIOT-PLAGE
FAM GUINES
CAMSP CALAIS
SESSAD CALAIS
EHPAD CALAIS

LA VIE ACTIVE
le Club

LA VIE ACTIVE
le Club


